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IDÉES—LE POINT DE VUE

L a santé est au coeur des

préoccupations des Fran‐

çais, selon un récent sondage

Ipsos pour le Conseil écono‐

mique, social et environnemen‐

tal (Cese). Pourtant, notre sys‐

tème de remboursement des

soins par l'Assurance Maladie

subit des transormations pro‐

ondes, opérées à l'abri des re‐

gards, qui menacent les onde‐

ments de notre modèle social.

Depuis plusieurs années, le

désengagement progressi de

l'Assurance Maladie en matière

de remboursement des soins se

poursuit. En 2023, la Sécurité

sociale a augmenté le reste à

charge pour les soins den‐

taires. En 2025, le gouverne‐

ment prévoit d'étendre cette

hausse aux consultations médi‐

cales et aux soins dispensés

par les sages-emmes. Cette

augmentation constante du

reste à charge, ampliée début

2024 par le doublement des

ranchises et par la majoration

des participations oraitaires -

sommes qui sont déduites de

nos remboursements -, installe

insidieusement une société à

deux vitesses : ceux qui ac‐

cèdent aux soins et ceux qui en

sont privés.

Ces mesures de dérembourse‐

ment ne constituent pas de

simples ajustements budgé‐

taires ; elles entraînent un dé‐

mantèlement progressi de

notre protection sociale. Elles

transorment notre système en

un modèle où les soins cou‐

rants deviennent de plus en

plus une charge pour les indivi‐

dus et leurs complémentaires

santé, pour ceux qui en pos‐

sèdent une. L'Assurance Mala‐

die se concentre dès lors prin‐

cipalement sur les risques ma‐

jeurs. En tant que citoyens,

nous devons exiger un véri‐

table débat démocratique sur

ces évolutions.

Un tel système entraînera in‐

évitablement une hausse des

cotisations des assureurs com‐

plémentaires. Comme une par‐

tie d'entre elles est déjà assu‐

mée par les employeurs, tant

du secteur public que privé, le

coût du travail s'en trouvera

augmenté. Si cette hausse des

cotisations n'est pas accompa‐

gnée d'une réorme législative,

elle accentuera les inégalités

sociales : les retraités, les

jeunes, les chômeurs et les tra‐

vailleurs indépendants seront

particulièrement pénalisés,

supportant seuls l'impact de

ces coûts supplémentaires. A

terme, nous constaterons une

démutualisation croissante de

ces populations, augmentant le

risque de renoncements aux

soins et posant un réel pro‐

blème de santé publique, avec

une aggravation des dés de

santé auxquels ont ace ces

populations vulnérables.

Cette dynamique accentuerait

les inégalités sociales et écono‐

miques, soulevant des ques‐

tions de ond sur l'équité du ‐

nancement de nos systèmes de

santé et de protection sociale.

Face à cette réalité, quelle vi‐

sion les décideurs ont-ils réel‐

lement pour notre Sécurité so‐

ciale ? Ces déremboursements

relèvent d'une approche à

court terme qui privilégie les

économies budgétaires au dé‐

triment de la santé publique et

de l'accès aux soins. Dans un

contexte où l'accès aux soins

devrait être universel et équi‐

table, il est impérati d'évaluer

les conséquences à long terme

de tels choix politiques.

Pour l'Unsa, un débat public

s'impose quant à cette trans‐

ormation silencieuse de notre

système de santé. Les parte‐

naires sociaux, l'Assemblée na‐

tionale, le Sénat, le Cese

doivent y jouer un rôle central.

Il ne s'agit pas d'une simple

question budgétaire traitée

chaque année dans le PLFSS. Il

est ici clairement question du

modèle social que nous aspi‐

rons à construire ensemble.

Réairmons notre engagement

envers les principes de solida‐

rité et de justice sociale. Notre

Sécurité sociale, ondée sur

l'égalité d'accès aux soins, est

un pilier de notre édice répu‐

blicain et doit le demeurer. La

santé ne peut pas devenir un

luxe réservé à quelques privilé‐

giés. Réormer notre système

de santé nécessite une ré‐

fexion approondie et partagée

sur l'accès équitable aux soins

pour tous et toutes, sans dis‐

tinction de revenu. C'est le dé
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qui nous attend. Il est temps

d'agir.

Laurent Escure et Dominique

Corona ■

par

Laurent Escure Et Dominiqu

e Corona

Laurent Escure est secré‐

taire général de l'Unsa

(Union nationale des syndi‐

cats autonomes). Dominique

Corona est secrétaire géné‐

ral adjoint de l'Unsa.
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